CH_VB 07-2852 7587 vom 3. Oktober 2008
Bundesverwaltung, 2008-10-03, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_07-2852_7587_
FR: CH_VB 07-2852 7587 du 3 octobre 2008
IT: CH_VB 07-2852 7587 del 3 ottobre 2008
Erwägungen
E. 1
FF 2008 2379
E. 2
Abrogé Art. 40 Fraude en matière de taxe Celui qui, en vue de se soustraire au paiement d’une taxe ou de se procurer ou de procurer à un tiers quelque autre avantage pécuniaire illicite, aura créé un titre faux, falsifié un titre, fabriqué un titre supposé ou, pour tromper autrui, fait usage d’un tel titre créé, falsifié ou fabriqué par un tiers sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Art. 41, al. 4
E. 4
La soustraction et la peine en cas de soustraction se prescrivent par cinq ans. Art. 47, al. 3 Abrogé
Taxe d’exemption de l’obligation de servir. LF 7589 II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil national, 3 octobre 2008 Conseil des Etats, 3 octobre 2008 Le président: André Bugnon Le secrétaire: Pierre-Hervé Freléchoz Le président: Christoffel Brändli Le secrétaire: Philippe Schwab Date de publication: 14 octobre 20083 Délai référendaire: 22 janvier 2009
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